
LA RELİGİON ET LA LAİCİTE AU SEİN DE                 L’UNION EUROPEENNE

            L’étape d’unification de l’Union Européenne qui a commencé avec les buts économiques, continue encore vers les buts économiques et sociaux. C’est possible de créer une politique commune et une économie commune, mais dans cette communauté où et comment peut-on placer les différenciations culturelles comme la religion?Et cette différence est-elle la cause de diverses discussions discriminatives?

           Certes, c’est une sujet tres actuel dans l’agenda de l’Union Européenne, surtout avec la possible expression de religion dans le projet de Constitution de l’Union.C’est peut-etre en effet la mise en question d’un débat de “laicisme”, dont certains députés se sont deja exprimés au detriment d’une telle expression a travers un “APPEL POUR LE RESPECT DES PRINCIPES DE LIBERTE RELIGIEUSE ET DE LAICITE DE L'ETAT DANS LA FUTURE CONSTITUTION EUROPEENNE”, ceci considérant que 

- la liberté de religion, de changement de religion, de manifestation de la religion à travers un culte et d'association religieuse sont des droits reconnnus par le droit international, européen et national sur les droits humains et sur les libertés fondamentales 

- les principes de laicité de l'Etat, de séparation et d'indépendence de l'Etat et des Eglises, d'égalité et de non discrimination entre les citoyens, et par conséquent entre les différentes religions et Eglises, sont à la base de la démocratie et de l'Etat de droit, 

- que l'Union européenne rassemble en sein, également dans la perspective de l'élargissement, des citoyens de différentes nationalités, provenances, langues, race et religions ou croyances, dans le but commun d'assurer à tous la paix, le progrès et la prospérité 

demandait à la Convention et à ses membres, ainsi qu'au Conseil et aux gouvernements et parlements nationaux, 

- de s'assurer qu'aucune référence directe ou indirecte à une religion ou croyance spécifique ne soit incluse dans la future Constitution européenne 

- de garantir la liberté de religion, de changement de religion, de manifestation de la religion à travers un culte et d'association religieuse, avec les principes de laicité de l'Etat, de séparation et d'indépendance de l'Etat et des Eglises.
La Charte des droits fondamentaux, dans son préambule, évite toute référence à l'héritage religieux de l'Europe, qualifiant de "spirituel et moral" le patrimoine sur lequel sont fondées les "valeurs communes" de l'Europe d'aujourd'hui. Lors de la rédaction de la Charte, les Eglises, tant catholiques que protestantes, avaient souligné que l'emploi du mot "religieux" était préférable à celui de "spirituel" pour qualifier l'héritage européen.Aussi la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne indique:

Article 10
Liberté de pensée, de conscience et de religion


1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. Ce droit implique la
liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa
conviction individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l'enseignement,
les pratiques et l'accomplissement des rites.
2. Le droit à l’objection de conscience est reconnu selon les lois nationales qui en régissent
l’exercice.

C'est Jean-Paul II qui, le 10 janvier 2002, dans son discours aux membres du corps diplomatique accrédités auprès du Saint-Siège, a relancé le débat - et la polémique. Le pape a alors fait part de sa "tristesse", en regrettant que, contrairement aux différents partenaires de la société civile, "les communautés de croyants" ne soient pas associées aux consultations qui préparent la future Convention européenne.

Cela équivaut, pour lui, à une "marginalisation" de religions "qui ont contribué et contribuent encore à la culture et à l'humanisme dont l'Europe est légitimement fière". C'est une "injustice" a ajouté Jean-Paul II, car "reconnaître un fait historique indéniable ne signifie pas méconnaître l'exigence moderne d'une juste laïcité des Etats, et donc de l'Europe".

La pression pour qu’une référence claire au christianisme soit présente dans la Convention s’est renforcée en 2002. A plusieurs reprises, Jean-Paul II a demandé qu’une ”référence claire à Dieu et à la foi chrétienne soit formulée dans la Constitution européenne”, rappelant que ”l’apport décisif du christianisme et de la vision chrétienne de l’homme à l’histoire et à la culture de différents pays fait partie d’un trésor commun, et il apparaît logique que cela soit inscrit dans le projet de Convention”.

Le 14 novembre 2002, lors d’une visite au Parlement italien, Jean Paul II a réaffirmé son souhait de voir mentionner "l'héritage religieux" de l'Europe dans la future Constitution : "Je nourris l'espoir que, grâce aussi à l'Italie, ne fera pas défaut aux fondations de la maison commune européenne le ciment de l'extraordinaire héritage religieux, culturel et civil qui a fait la grandeur de l'Europe".

La position des épiscopats européens

Mgr Josef Homeyer, président allemand de la Commission des épiscopats européens (Comece), a réclamé, en février 2002, la prise en compte par la future Convention d'un "ethos" chrétien et de références religieuses dans lesquelles se reconnaissent un grand nombre d'Européens.

L'Eglise catholique de France a pris position, le 3 novembre 2002, par la voix de Mgr Jean-Pierre Ricard, archevêque de Bordeaux et président de la conférence des évêques : "Ne serait-il pas bon de faire figurer dans un traité constitutionnel que l'Union européenne respecte l'identité et la contribution spécifique des Eglises et des communautés religieuses et entretient avec elles un dialogue structuré ?"

L'Eglise polonaise [dont le pays rejoindra en 2004 l’Union européenne] souhaite, pour sa part, qu'une référence à Dieu figure dans la Constitution européenne, comme il en existe une dans la Constitution polonaise. "On n'a pas le droit d'utiliser les pierres du mur de Berlin pour construire une nouvelle tour de Babel sans fondements chrétiens", affirme Mgr Josef Zycinski, l'un des responsables de l'épiscopat polonais.



Actuellement, l’Union Européenne contient 15 pays membres et .... pays en voie d’être membre, ceci voulant dire que l’Union Européenne deviendra une union qui contiendra des cultures différents. Le point le plus important au sujet de la différanciation culturelle est la réligion.


Les terres d’Europe ont temoigne beaucoup de disputes religieuses et plusieurs européens en ont deja trop souffert. Et aujourd’hui ne s’efforce-t-on pas pour une union sociologique sur la meme territoire apres l’union économique et politique?

	PAYS / SECTES
	 Catholique
	 Protestane
	 Orthodoxe
	 Jewish
	 Muslim
	 Other

	 Royaume-Uni
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Italie
	     41
	      22
	 
	     19
	     11
	      7

	 Belgique
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 France
	     85
	       2
	       2
	      1
	      7
	      3

	 Germany
	     34
	      34
	 
	 
	     4
	     30

	 Portugal
	 
	 
	      98
	 
	     1,3
	     0,7

	 Suede
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Danemark
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Autriche
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Grece
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Irlande
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Finlande
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Espagne
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 Netherlands
	      31
	      21 
	 
	 
	     5
	     43 

	 Luxembourg
	      87
	      13
	 
	     
	 
	 



Les chiffres vont changer après la participation des nouveaux membres comme une consequence naturelle d’immigration. Sont-ils les anciens membres prêts pour ce changement? Quelles mesures vont-elles être prises pour ces nouveaux membres?

Sujets possibles pour ouvrir un débat :

-L'élaboration de la future Constitution de l'Union européenne va-t-elle faire resurgir les controverses sur la place des confessions religieuses qui ont marqué l'élaboration de la Charte des droits fondamentaux dans l'Union européenne, adoptée en 2000 lors du Sommet européen de Nice?

-Comment faire référence à la religion dans la Constitution Européenne?

Une proposition du ministre italien des Affaires Européennes, Rocco Buttiglione 

Le ministre italien des Affaires Européennes, Rocco Buttiglione, s'interroge sur la manière dont une Constitution européenne devrait prendre en compte le rôle de la religion dans les sociétés européennes. 

Rocco Buttiglione, juriste et philosophe spécialisé dans la pensée de Karol Wojtyla, considère qu'il existe trois manières d'affronter la question des références à la religion dans le texte examiné en ce moment à Bruxelles dans le cadre de la Convention européenne. 

Le ministre italien a présenté ses propositions au terme d'une conférence internationale sur la liberté religieuse dans l'Union Européenne, mercredi dernier à Varsovie. 

"La première option consiste à citer le nom de Dieu dans la Constitution mais cette solution est contestée par ceux qui voient là une éventuelle discrimination de la part des croyants", a constaté le ministre italien, selon l'agence polonaise PAP. 

La deuxième option serait de reconnaître le rôle de la religion dans la création des sociétés européennes, sans écrire le nom de Dieu, a-t-il ajouté. 

Même s'il se déclare moins favorable à cette deuxième solution, Rocco Buttiglione estime que c'est probablement la référence qui aurait le plus de chance d'être choisie car elle pourrait être acceptée par la France et la Grande-Bretagne. 

La troisième solution, explique-t-il, serait de faire référence dans la future Constitution européenne, aux racines grecques et judéo-chrétiennes du continent. 

"Notre identité européenne est issue du dialogue de la culture classique et du christianisme qui doit pour sa part faire référence au judaïsme. Ce sont les racines de l'Europe", déclare-t-il. 

Organisée par des universités et des organisations catholiques polonaises et allemandes, la conférence sur la liberté religieuse a rassemblé pendant trois jours des juristes, des représentants de l'Eglise catholique et des intellectuels venus de Paris, Bonn, Luxembourg, Prague et Budapest. 

Le 2 septembre le pape Jean-Paul II demandait aux pays de l'Union Européenne de ne pas marginaliser le rôle des chrétiens dans le passé, le présent et l'avenir du continent. Un appel lancé à nouveau le 5 septembre et auquel la conférence a fait écho. 

Lors de l'ouverture de la conférence, Mgr Jozef Zycinski, archevêque de Lublin, avait rappelé la demande de la Pologne de faire figurer une invocation à Dieu dans la future Constitution. 

"Nous n'avons pas le droit d'utiliser les pierres du Mur de Berlin pour construire une nouvelle Tour de Babel modernisée" sans fondements chrétiens, avait-il affirmé. 

La Pologne fait partie des dix pays qui ont demandé d'entrer dans l'UE en 2004. Au cours de son voyage à Cracovie, le 19 août dernier, le pape avait soutenu l'entrée de son pays dans l'Union, en précisant que cela ne devait pas signifier un renoncement aux valeurs qui ont façonné l'histoire de la Pologne. 

-La France étant un pays laique, est-elle contre une expression de religion dans la possible Constitution de l’Union?

 Quels effets produira la loi a l’égard des symboles ostentatoires?

-Avec l’élargissement, quels seront les divers problemes de l’UE au sujet de “religion” et l’expression de “religion” dans la Constitution Européenne?
LES MİNORİTES DANS L’UNİON EUROPEENNE

Qu’est-ce qu’une minorité? 
l'Assemblée parlementaire a proposé la définition suivante d'une «minorité nationale» qui doit désigner «un groupe de personnes dans un Etat qui:

a. résident sur le territoire de cet Etat et en sont citoyennes

b. entretiennent des liens anciens, solides t durables avec cet Etat;

c. présentent des caractéristiques ethniques, culturelles, religieuses ou linguistiques spécifiques;

d. sont suffisamment représentatives, tout en étant moins nombreuses que le reste de la population de cet Etat ou d'une région de cet Etat

e. sont animées de la volonté de préserver ensemble ce qui fait leur identité commune, notamment leur culture, leurs traditions, leur religion ou leur langue».

 La Protection européenne des droits des minorités nationales

Deux traités protégeant les droits des minorités nationales ont d'ores et déjà été adoptés par le Comité des ministres du Conseil de l'Europe. Ils sont actuellement en attente de ratification par les Etats membres.Les principes suivants devraient s'appliquer :

-les minorités nationales ont le droit d'être reconnues en tant que telles par les États sur le territoire desquels elles vivent ; 

-les minorités nationales doivent avoir le droit de préserver et de développer leur culture ;

-les minorités nationales doivent avoir le droit de disposer de leurs propres institutions éducatives, religieuses et culturelles. A cette fin, elles doivent aussi avoir le droit de solliciter des contributions volontaires, financières et autres, y compris l'aide des pouvoirs publics ;

-les minorités nationales doivent avoir le droit de participer pleinement aux décisions sur les questions touchant la sauvegarde et l'affirmation de leur identité ainsi qu'à la mise en œuvre de ces décisions ;

-toute personne appartenant à une minorité nationale a le devoir de se conformer aux obligations résultant pour elle de sa citoyenneté ou de sa résidence dans un État européen.

La Convention-cadre pour la protection des minorités nationales
Adoptée en novembre 1994, c'est le premier instrument multilatéral ayant force de loi consacré à la protection des minorités nationales. Elle énonce des principes dans de nombreux domaines :
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 non discrimination,
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 promotion d'une égalité effective,
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 promotion et protection de la culture, de la religion, de la langue et des traditions,
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 liberté de réunion, d'association, d'expression, de pensée, de conscience et de religion,
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 accès aux médias pour recevoir et diffuser des programmes,
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 éducation,
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 relations et coopération transfrontalières,
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   participation à la vie économique, culturelle et sociale,
        interdiction de l’assimilation forcé
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La Convention-cadre du Conseil de l'Europe pour la protection des minorités nationales
La Convention-cadre constitue une étape majeure dans la mise en place d'un système de protection des minorités en Europe. Certes, la détermination et la définition des droits conférés aux membres des minorités nationales peuvent paraître insuffisantes. On aurait pu reconnaître aux minorités d'autres droits, tout aussi essentiels pour garantir leur identité tels, par exemple, l'obligation pour les Etats de tenir compte des minorités dans le découpage du territoire national en subdivisions politiques et administratives ainsi qu'en circonscriptions électorales ou encore d'assurer une représentation parlementaire proportionnelle des minorités. Le droit pour les minorités de disposer d'un recours effectif devant une instance étatique en cas de violation des droits protégés par la Convention ou celui de disposer d'administrations locales ou autonomes appropriées auraient également mérité de figurer en bonne place dans la Convention. En outre, le mécanisme de contrôle mis en place par la Convention ne garantit pas une protection efficace des droits des minorités et ne permet pas de sanctionner les manquements des Parties à leurs obligations.

On comprend dès lors les critiques adressées à la Convention-cadre par l'Assemblée parlementaire, laquelle avait élaboré un projet de protocole additionnel définissant plus largement les droits des minorités et impliquant la compétence d'une instance juridictionnelle, la Cour européenne des droits de l'homme, pour connaître des engagements pris par les Etats. Mais, il existe une différence entre un exercice toujours aisé de rédaction d'un instrument idéal qui n'a aucune chance d'être ratifié et la négociation d'une convention qui puisse être acceptée par les Etats et entrer en vigueur, apportant ainsi un progrès, même limité, dans la protection des minorités.

La Convention-cadre pour la protection des minorités nationales sera, une fois en vigueur, le premier instrument juridique multilatéral en la matière. Elle imposera aux Parties d'améliorer leur législation afin d'établir un niveau de protection minimal en Europe, contribuera au développement d'un climat de tolérance et de dialogue indispensable pour que la diversité culturelle devienne source et facteur d'enrichissement et non cause de divisions supplémentaires. L'Europe des cultures pourra ainsi enfin l'emporter sur celle des nationalismes.

la Belgique et la France, qui n'ont pas encore ratifié la Convention européenne-cadre de 1995 pour la protection des minorités nationales (par. 19);
> la Grèce, pour son refus répété de reconnaître le droit à l'objection de conscience (par. 25);
> l'Irlande, appelée à ratifier la Convention des Nations unies contre la torture (par. 28);
> l'Italie, pour ses excès en matière de détention préventive (par. 36);
> la Turquie, pour ses violations des droits de l'homme et des minorités (par .68) et qui devrait impérativement respecter les critères de Copenhague pour entamer les négociations d'adhésion (par. 71);
> la Roumanie, pour l'assistance insatisfaisante à plus de cent mille orphelins (par. 68).

La Charte européenne des langues régionales et minoritaires

Adoptée en juin 1992, c'est le pendant de la Convention-cadre. Elle reconnaît que le droit d'utiliser une langue régionale ou minoritaire en privé ou en public est un droit inaliénable.

La Charte définit des objectifs et des principes que les Etats doivent respecter et propose des mesures concrètes pour les mettre en pratique dans les domaines de l'éducation, la justice, l'administration et les services publics, les médias, les équipements culturels, la vie économique et sociale.
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Le projet Euromosaic a son origine dans un appel d'offres de la DGXXII de la Commission Européenne visant à établir un projet de recherche définissant la situation actuelle des langues minoritaires de l'Union Européenne, étant donné le manque de données fiables sur ce sujet. 

Dès lors qu'au cours des années 1992-93, la Commission envisageait d'entreprendre une nouvelle politique en matière de langues et cultures minoritaires, elle décida de procéder à cet appel d'offres afin de discerner le potentiel des différents groupes linguistiques minoritaires en fonction de leur capacité de production et de reproduction et de faire face aux obstacles qu'ils auraient pour ce faire. 

Outre le Rapport général publié par la Commission en 1996 sous le titre d'Euromosaic: Production et reproduction des groupes linguistiques minoritaires au sein de l'Union européenne, la même équipe de travail réalisa plus de 50 rapports individuels, tous avec la même structure, portant sur chacune des communautés linguistiques. Ce sont les versions résumées de ces rapports que nous mettons à la disposition des usagers. Il va de soi que ces rapports doivent être sujets à des ammendements et des mises à jours successives. Chaque rapport a été élaboré à partir des principales sources bibliographiques, des informations fournies par le correspondant et par les témoins privilégiés de chaque communauté, à qui les membres de l'équipe de travail demandèrent d'améliorer les rapports provisoires et intermédiaires concernant leur groupe linguistique.

la Belgique et la France, qui n'ont pas encore ratifié la Convention européenne-cadre de 1995 pour la protection des minorités nationales (par. 19);
> la Grèce, pour son refus répété de reconnaître le droit à l'objection de conscience (par. 25);
> l'Irlande, appelée à ratifier la Convention des Nations unies contre la torture (par. 28);
> l'Italie, pour ses excès en matière de détention préventive (par. 36);
> la Turquie, pour ses violations des droits de l'homme et des minorités (par .68) et qui devrait impérativement respecter les critères de Copenhague pour entamer les négociations d'adhésion (par. 71);
> la Roumanie, pour l'assistance insatisfaisante à plus de cent mille orphelins (par. 68).



Dispositions de la Recommandation 1201 (1993) sur les minorités nationales qui pourraient être incluses dans un protocole additionnel sur les droits culturels
1. Droit d'exprimer, de préserver et de développer son identité culturelle
Toute personne appartenant à une minorité nationale a le droit d'exprimer, de préserver et de développer en toute liberté son identité religieuse, ethnique, linguistique et/ou culturelle, sans être soumise contre sa volonté à aucune tentative d'assimilation.

2. Exercice des droits et libertés par les personnes appartenant à des minorités nationales
Toute personne appartenant à une minorité nationale peut exercer ses droits et en jouir individuellement ou en association avec d'autres.

3. Egalité devant la loi et non-discrimination
Toute personne appartenant à une minorité nationale a droit à l'égalité devant la loi. Toute discrimination fondée sur l'appartenance d'une personne à une minorité nationale est interdite.

4. Droit d'utiliser la langue minoritaire
 Toute personne appartenant à une minorité nationale a le droit d'utiliser librement sa langue maternelle en privé comme en public, aussi bien oralement que par écrit. Ce droit s'applique aussi à l'utilisation de sa langue dans les publications et l'audiovisuel.

5. Droit d'utiliser des noms et prénoms de la langue minoritaire
Toute personne appartenant à une minorité nationale a le droit d'utiliser son nom et ses prénoms dans sa langue maternelle et a droit à la reconnaissance officielle de son nom et de ses prénoms.

6. Droit d'utiliser la langue minoritaire dans les relations avec l'administration
Dans les régions d'implantation substantielle d'une minorité nationale, les personnes appartenant à cette minorité ont le droit d'utiliser leur langue maternelle dans leurs contacts avec les autorités administratives, ainsi que dans les procédures devant les tribunaux et les instances juridiques.

7. Droit d'afficher des dénominations locales, noms de rue, etc. dans la langue minoritaire
Dans les régions d'implantation substantielle d'une minorité nationale, les personnes appartenant à cette minorité ont le droit d'afficher dans leur langue des dénominations locales, enseignes, inscriptions et autres informations analogues exposées à la vue du public. Cela ne fait pas obstacle au droit des autorités d'afficher les informations mentionnées ci-dessus dans la ou les langue(s) officielle(s) de l'Etat.

8. Droit d'apprendre la langue minoritaire et de recevoir un enseignement dans cette langue
 Toute personne appartenant à une minorité nationale a le droit d'apprendre sa langue maternelle et de recevoir un enseignement dans sa langue maternelle dans un nombre approprié d'écoles et d'établissements d'enseignement public et de formation, dont la localisation doit tenir compte de la répartition géographique de la minorité.

9. Droit de créer et de gérer des écoles et établissements d'enseignement et de formation
 Les personnes appartenant à une minorité nationale ont le droit de créer et de gérer leur(s) propre(s) école(s) et établissement(s) d'enseignement et de formation dans le cadre du système juridique de l'Etat.

10. Droit à un recours effectif
En cas de violation alléguée des droits protégés par le présent protocole, toute personne appartenant à une minorité nationale, ou toute organisation représentative d'une minorité nationale, a droit à un recours effectif devant une instance de l'Etat.

11. Droit à des contacts libres et sans entraves avec les ressortissants d'un autre pays
Toute personne appartenant à une minorité nationale a le droit, dans le strict respect de l'intégrité territoriale de l'Etat, d'avoir des contacts libres et sans entraves avec les ressortissants d'un autre pays avec lesquels cette minorité partage des caractéristiques ethniques, religieuses ou linguistiques, ou une identité culturelle.

12. Relation avec la législation nationale et d'autres instruments internationaux
1. Aucune des dispositions du présent protocole ne peut être interprétée comme limitant ou restreignant un droit individuel d'une personne appartenant à une minorité nationale ou un droit collectif d'une minorité nationale, inséré dans la législation de l'Etat contractant ou dans un accord international auquel ce dernier est partie.

2. Les mesures prises à seule fin de protéger les minorités nationales, de favoriser leur développement approprié et de leur assurer l'égalité de droits et de traitement avec le reste de la population dans les domaines administratif, politique, économique, social, culturel et autre, ne seront pas considérées comme discriminatoires.

__________

1. Discussion par l'Assemblée le 31 janvier 1995 (3e séance) (voir Doc. 7228, rapport de la commission des questions juridiques et des droits de l'homme, rapporteur: M. Bindig).

Texte adopté par l'Assemblée le 31 janvier 1995 (3e séance).
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